
TRANSMISSION PAR COURRIEL 

Rawdon, le 29 avril 2019 

Madame Annie Cartier 
Coordonnatrice du secrétariat de la commission 
Bureau d'audiences publiques sur l'environnement 
Édifice Lamer-Gouin 
575, rue Jacques-Parizeau, bureau 2.10 
Québec (Québec) G1 R 6A6 

Municipalité régionale de comté de Matawinie 

3184, Première Avenue, Rawdon (Québec) JOKl SO 

Tél.: 450.834.5441 1.800.264.5441 Téléc.: 450.834.6560 

Objet : Projets de douze réserves de biodiversité et d'une réserve aquatique dans la 
région administrative de la Mauricie 

Madame, 

Vous trouverez dans la présente correspondance les réponses aux questions adressées à la 
MRC de Matawinie, le 11 avril dernier, concernant la réserve de biodiversité projetée des Basses
Collines-du-Lac-au-Sorcier située partiellement sur notre territoire administratif. 

Question 1 

Pouvez-vous indiquer les démarches que vous avez entreprises à ce jour pour intégrer à votre 
Schéma d'aménagement et de développement la partie de la réserve de biodiversité projetée des 
Basses-Collines-du-Lac-au-Sorcier sur votre territoire ? 

Réponse 1 

Les aires protégées sont identifiées au Schéma d'aménagement et de développement révisé 
(SADR) dans la grande affectation « Conservation ». Dans le cas de la réserve de biodiversité 
projetée des Basses-Collines-du-Lac-au-Sorcier, seuls les usages principaux d'activité de 
conservation et d'interprétation sont autorisés. 

Les extraits suivants du Schéma d'aménagement et de développement révisé ont été joints à la 
présente correspondance en guise de complément d'information : 

• Extrait du chapitre 8 - Grandes affectations du territoire (p. 171) décrivant la grande 
affectation de «Conservation» ; 

• Tableau DP8-3 - Grille de compatibilité des usages de la MRC de Matawinie (p. 179) et 
notes complémentaires ; 

• Annexe A-3 Grandes affectations MRC de Matawinie; 
• Annexe A-7 Aires protégées MRC de Matawinie. 
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Question 2 

Par rapport au régime d'activités permises ou interdites dans les réserves de biodiversité et les 
réserves aquatiques par le ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques, en vertu de la Loi sur la conservation du patrimoine naturel (RLRQ, c. C-61.01 ), 
comment se fait la gestion des demandes de permis en territoire public pour des activités ou 
interventions projetées par les citoyens ou les entreprises qui détiennent des baux dans ces 
réserves (par exemple, pour l'aménagement d'un quai dans le domaine hydrique public, pour la 
réfection d'un chemin d'accès en terre publique ainsi que pour un évènement sportif ou 
commercial) ? En outre, comment sont gérées sur le plan municipal les activités et les demandes 
d'un citoyen ou d'un organisme par rapport à cette aire protégée ? 

Réponse 2 

Tel qu'indiqué dans la grille de compatibilité des usages du Schéma d'aménagement et de 
développement révisé, il n'est pas possible d'émettre de nouveaux baux de villégiature dans la 
grande affectation de «Conservation». L'établissement, la réfection ou le maintien 
d'infrastructure, notamment les installations septiques, sont quant à elles assujetties à la 
réglementation d'urbanisme en vigueur dans le territoire non organisé, dont notamment les 
règlements suivants : 

• Règlement de zonage TN0-33-1995, accessible à l'adresse 
https://www.mrcmatawinie.org/mrc/role-et-mandats/territoire-non
organise/reglementation ; 

• Règlement relatif à l'émission des permis de construction TN0-30-1995, accessible à 
l'adresse https://www. m rem atawin ie. org/wp-co nte nt/u ploads/2017 /09/tno30-1995-
reg lement ~em ission-perm is. pdf 

• Règlement numéro 106-2006 régissant les matières relatives à l'écoulement des eaux 
des cours d'eau de la MRC de Matawinie https://www.mrcmatawinie.org/wp
content/uploads/201 7 /09/reg lement-106-2006-cours-d-eau-mai. pdf 

Lorsque la réglementation le permet en Territoire non organisé (TNO), l'émission des différents 
certificats d'autorisation suit les règles suivantes : 

• Le TNO est responsable de délivrer les autorisations dans le cadre de l'établissement 
d'infrastructures de villégiature privée ; 

• L'établissement d'infrastructure pour fins d'utilisation commerciale, institutionnelle ou 
communautaire doit obtenir l'autorisation du ministère des Forêts, de la Faune et des 
Parcs, ainsi que du ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques : 

o Étant donné que la portion de la réserve de biodiversité projetée des Basses
Collines-du-Lac-au-Sorcier est partiellement située sur le territoire administratif de 
la MRC de Matawinie et se trouve également à l'intérieur des limites de la Réserve 
faunique Mastigouche, toute implantation de nouvelles infrastructures pour les fins 
mentionnées ci-haut relèvera donc de ces ministères; 

• Le TNO émet les certificats d'autorisation pour les installations septiques de moins de 
3 240 litres journaliers ; 

• Le MELCC émet les certificats d'autorisation pour les installations septiques de plus de 
3 240 litres journaliers ; 

• Le TNO émet les certificats d'autorisation lors d'intervention dans les bandes riveraines 
et des quais pour les usages résidentiels ; 
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• Le MELCC émet les certificats d'autorisation lors d'intervention dans les bandes riveraines 
et pour l'installation de quais pour les usages commerciaux, communautaires et 
institutionnels; 

• Le MFFP émet les certificats d'autorisation pour la construction des chemins forestiers ; 
• Le TNO émet un avis de conformité concernant la tenue des évènements publics 

requérant un certificat d'autorisation auprès du MFFP ou le MERN selon le cas. 

En espérant que ces éléments d'information répondent aux attentes de la commission du SAPE. 
Nous demeurons disponibles pour toutes autres questions. 

Veuillez recevoir, Madame, nos plus cordiales salutations. 

cl!6P4--
Félix Nadeau Rochon 
Directeur du Service d'aménagement par intérim 

CE/FNR/MUsl 

p. j. 4 
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Écosystème forestier exceptionnel ······---·······---·······--······ ~--~ 

Protection des éléments les plus rares 
ou possédant des caractéristiques uniques. 

Habitat faunique ........................................................................ ~-~ 

Petites aires forestières soustraites aux activités 
d'aménagement forestier et dans lesquelles des habitais 
et des espèces sont protégés de façon permanente. 

' 1 Milieu naturel de conservation volontaire -·······---·······--· ~ ~-"'-

Milieu naturel privé légalement reconnus par le MDDELCC 
afin d'en assurer la conservation. 

Parc national du Québec. ..................................................... . -T erri loire représentatif d'une région naturelle dont la vocation 
est de préserver les patr imoines naturel et culturel . 

Refuge biologique. ................................................................... . 

Petites aires forestières soustraites aux activités 
d'aménagement forestier et dans lesquelles des 
habitats et des espèces sont protégés de façon permanente. 

J 

~--~ 
Réserve aquatique. ................................................................... ~--~ 

Protection de la biodiversité en milieu aquatique d'eau douce 
et d'eau salée et des milieux naturels adjacents. 

R - d b' d' 't - 1 eserve e 10 1vers1 e. ......................................................... L, --~ 

Maintien de la biodiversité en milieu terrestre et plus spécialement 
de la représentativité des différentes régions naturelles du Québec. 

~--~ 

Réserve naturelle reconnue. __ _ 

Propriété privée reconnue en raison de l' intérêt que sa conservation 
présente sur le plan biologique, écologique, faunique, floristique. 
géologique, géomorphologique ou paysager 
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Annexe A-7 
Aires protégées 

MRC de Matawinie 

Sainte-Béatrix 

Saint-Damien 

0 
0 

0 

0 

SADR : règlement 165-2015 en vigueur le 15 janvier 2018 

î 
Échelle 1 150 000 

MRC de Matawinie 

). MRC • 
Mataw,n,e -=----
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